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2. Chaque Partie prend sur son territoire les mesures appropriées pour
prévenir et réprimer les actes contraires aux dispositions de la présente
Convention.

3. Les Parties conviennent de coopérer à l'élaboration de procédures
en vue de la mise en ouvre effective de la présente Convention, particulièrement
en haute mer, y compris de procédures pour signaler des navires et aéronefs
observés alors qu'ils se livrent à des opérations d'immersion en contravention
des dispositions de la présente Convention.

4. La présente Convention ne s'applique pas aux navires et aéronefs
jouissant de l'immunité d'Etat qui leur est conférée par le droit international.
Néanmoins, chaque Partie, par l'adoption de mesures appropriées, veille à
ce que de tels navires et aéronefs dont elle est propriétaire ou utilisatrice agissent
de manière conforme aux buts et objectifs de la présente Convention et informe
l'Organisation en conséquence.

5. Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte atteinte au
droit de chaque Partie d'adopter d'autres mesures, conformément aux principes
du droit international, pour prévenir l'immersion en mer.

ARTICLE VIII

Afin de promouvoir les objectifs de la présente Convention, les Parties
contractantes ayant des intérêts communs à protéger dans le milieu marin
d'une zone géographique donnée s'efforceront, compte tenu des caractéristiques
régionales, de conclure des accords régionaux compatibles avec la présente
Convention en vue de prévenir la pollution, particulièrement celle due à
l'immersion. Les Parties à la présente Convention s'efforceront d'agir en
accord avec les objectifs et les dispositions de ces accords régionaux qui leur
seront communiqués par l'Organisation. Les Parties contractantes s'efforceront
de collaborer avec les Parties aux accords régionaux en vue d'harmoniser des
procédures destinées à être suivies par les Parties contractantes aux diverses
conventions. Une attention particulière sera accordée à la coopération dans le
domaine de la surveillance et de la recherche scientifique.

ARTICLE IX

Ls Parties contractantes facilitent, par leur collaboration au sein de
l'Organisation et d'autres organismes internationaux, l'assistance aux Parties
qui en font la requête en matière de:

a. formation du personnel scientifique et technique;

b. fourniture des équipements et moyens nécessaires à la recherche et à la
surveillance;

c. destruction et traitement des déchets et toutes autres mesures de
prévention ou d'atténuation de la pollution due à l'immersion;

de préférence à l'égard des pays intéressés, agissant ainsi dans le sens des buts et
objectifs de la présente Convention.


